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Municipalité d’Huberdeau                                                        
101, rue du Pont                                                                         
Huberdeau (Québec) 
J0T 1G0 
Tél. : (819) 687-8321 Téléc. : (819) 687-8808 
Courriel : info@municipalite.huberdeau.qc.ca                       
 

 
INFORMATION GÉNÉRALE: 

Nom du (des)  requérant(s) :  

Êtes-vous propriétaire? : □ oui    □ non      Si non, une procuration est demandée 
Adresse postale :                                                          
No. de téléphone-télécopieur : (          )           -                                                                   (          )           - 

Adresse courriel :  
 
IDENTIFICATION DE L’EMPLACEMENT : 

Même que l’adresse postale? : □ oui      □ non 

Numéro de lot :  
Adresse :                                                                                                                   
Numéro matricule :  
Est-ce un terrain riverain à un lac/cours d’eau ou milieu humide? : □ oui     □ non 

 
DESCRIPTION DU PROJET : 
Type de travaux : □ Coupe pour fins de construction ou d’aménagement  

□ Coupe partielle  
□ Coupe à blanc 
□ Coupe de jardinage 
□ Autre : ____________________ 
 

Coût des travaux :  
Date : Début des travaux : Fin des travaux : 

Implantation (distance) : Rue/route :   _________________       
Lignes de lot :  _______________  
Bâtiment principal : ___________________________ 
Section villageoise  oui �     non � 

Superficie de coupe: _____________  hectare(s)  _____________  m2 
                       

Terrain :  □  Adjacent à une rue publique    □  Adjacent à une rue privée 

 
 

Demande de certificat 
d’autorisation coupe 
forestière/abattage d’arbres 
Numéro de permis :_____________ 
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RESPONSABLE DES TRAVAUX : 
Coordonnées de l’entrepreneur ou de toute autre personne chargée des travaux : 
Nom :  
Numéro RBQ :  Numéro d’entreprise (NEQ) :  
Adresse :  
No de téléphone-télécopieur : (         )          - (         )           - 
 

La demande doit être accompagnée des documents et renseignements suivants : 
 

 
□  1.  Une procuration signée par le propriétaire, dans le cas d’une demande faite par un  
         mandataire ; 

 
□  2.  D’un plan indiquant : 
 

a) La localisation des constructions existantes ou projetées sur le terrain 
b) L’emplacement des boisés 
c) L’aménagement paysager existant 
d) La localisation et l’essence des arbres à abattre 

 
□  3.  D’un document indiquant leur diamètre à la souche 
 
□ 4.  D’une déclaration signée par le requérant énonçant les motifs pour lesquels il désire 

procéder à l’abattage 
 

□  5.  Dans le cas d'abattage d'arbres sur une superficie égale ou supérieure à 1 hectare, la demande 
doit en plus être accompagnée d’une carte montrant la superficie forestière de la propriété 
foncière avec les caractéristiques suivantes : 

 
- les contours et la nature des peuplements forestiers ; 
- les contours du (des) secteur(s) ayant fait l’objet d’une coupe à blanc depuis une période 

de dix (10) ans, sur la même propriété foncière, et leur date de réalisation ; 
- les contours du secteur où sera réalisée la coupe ; 
- les échéanciers des travaux ; 
- le type d’intervention forestière qui sera appliqué ; 
- la superficie prévue sur laquelle l’intervention forestière sera effectuée et le pourcentage 

de superficie de coupe projetée ; 
- la localisation des aires de tronçonnage et d’empilement ; 
- les activités de reboisement ; 
- les lacs et les cours d’eau ; 
- les traverses de cours d’eau existantes et prévues ; 
- l’utilisation des propriétés voisines ; 
- les chemins existants et les chemins prévus ; 
-    les sorties de camions sur toute voie publique ;  

 
 

□  6.  Dans le cas d’une coupe à blanc d’une superficie d’un peuplement endommagé par 
le feu, le vent, une épidémie d’insectes ou d’autres agents pathogènes, la demande 
doit être accompagnée d’un devis technique, approuvé par un ingénieur forestier, 
comprenant un estimé du volume ligneux de la superficie affectée et une 
description de la dégradation et des travaux sylvicoles à exécuter. 
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□  7. Dans le cas d’abattage d’arbres à l’intérieur d’un ravage de cerfs de Virginie, la 
demande doit être accompagnée d’un plan d’intervention préparé par un ingénieur 
forestier, indiquant toutes les dispositions nécessaires pour assurer la régénération 
adéquate du site à l’intérieur d’un délai de 5 ans ; 

 
 
□  8. Dans le cas d'abattage d'arbres dans un milieu humide situé à moins de 300 mètres 

de la ligne des hautes eaux du Lac-à-la-Loutre, la demande doit être accompagnée 
d'une étude d'impact sur l'environnement, préparée par un ingénieur forestier ou un 
biologiste accrédité par un ordre professionnel. 

 
□  9. Le paiement de frais relatif à l’obtention des différents permis et certificats; 

 
 

 
SIGNATURE DU DEMANDEUR je soussigné(e), déclare par la présente que les 
renseignements qui précèdent sont complets et exacts et que, si le permis m’est accordé, 
je me conformerai aux conditions dudit permis de même qu’aux dispositions des lois et 
règlements pouvant s’y rapporter. 
 
Signé à _________________________ ce ___________________. 
 
 
Par ______________________________________________. 
 
 
Reçu par :  ___________________________   date : __________________. 
        
 

 
 

RAPPEL 
Le présent formulaire vise à accélérer la demande de 
permis et ne constitue en aucun temps ni une demande 
complète ni une autorisation de procéder aux travaux 
demandés. Le fonctionnaire désigné saisi de votre 
demande se réserve le droit d’exiger tous documents ou 
renseignements supplémentaires lui donnant une 
compréhension claire et précise de votre projet. 


